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Ici aussi 
c’est chez vous

J’ai réalisé... que dans mon autre terre 

tous ne m’aimaient pas non plus et tous 

ne m’évitaient pas, et que mon autre terre 

était belle et celle-ci aussi
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"L’Espagne est un État social et démocra-

tique de Droit, qui établit comme valeurs 

supérieures de ses lois la liberté, la justice, 

l’égalité et le pluralisme politique."

Un État pluriel 
et démocratique

12
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Les parcours 
de base vers 
la régularisation

2.1 

Première étape : se faire recenser

Quelles pièces faut-il produire ?

2.2

Deuxième étape : obtenir une carte 

de séjour

02
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Le fondement juridique du droit au regrou-

pement provient de la Déclaration uni-

verselle des Droits de l’Homme et de la 

Convention européenne de 1950 sur les 

Droits de l’Homme et les Libertés fonda-

mentales, qui reconnaissent que "toute 

personne (par conséquent, les étrangers 

aussi), a droit au respect de sa vie privée 

et familiale"

2.3

La carte de séjour temporaire

2.4  

Faire venir sa famille

16

La Loi organique sur les droits et les      
libertés des étrangers en Espagne et leur 
intégration sociale est la loi qui établit les 

conditions que tout étranger doit accom-

plir pour résider et travailler en Espagne. 
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Le logement

3.1

La location

Paiements demandés 

à la signature du bail

Durée du contrat

Sous-location de logement 

ou de pièces

03
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3.4

Vous voilà chez vous 

Avant de signer un bail de location

3.2

L’achat

Logement ancien

3.3

L’importance de l’assurance

20

Le ministère espagnol de la Justice a publié un guide sur 

les droits et les obligations des propriétaires selon la 

nouvelle loi sur la propriété horizontale. Ce guide donne, 

dans un langage simple, les réponses que la loi apporte 

aux questions que les citoyens se posent le plus fréque-

mment. http://www.mju.es/nl_guialph.htm
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4.2 

S’inscrire à l’INEM

4.3 

Qui doit présenter l’autorisation 

de travail ?

Quels documents faut-il produire ?

04
Travail. Activités 
économiques

4.1 

Titre de séjour et de travail en tant 

que salarié 
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4.6

Titre de séjour et de travail

à durée déterminée

4.7

Le Numéro d’Identité d’Étranger

4.8

Les établissements financiers

La loi qui régit les relations professionnelles entre 

l’employeur et les salariés est le Statut des Travailleurs. Les 

syndicats sont les organisations qui veillent sur les intérêts 

des travailleurs. Certaines associations de migrants, cer-

taines organisations non gouvernementales, des avocats 

spécialisés dans le domaine du travail, les départements 

des ressources humaines des entreprises et les syndicats 

vous renseigneront sur vos droits professionnels, sur vos 

conditions de travail et sur la sécurité dans le travail. 

4.4 

Titre de séjour et de travail pour 

travailleur indépendant  

Quels documents faut-il produire ?

4.5

Associations professionnelles 

et corps de métier
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La santé

5.1

La carte sanitaire individuelle 

5.2

Comment obtenir sa carte TSI quand 

on a son titre de séjour et de travail ?

Quelles pièces faut-il produire ?

05
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Les soins spécialisés

5.3

Comment obtenir sa carte TSI 

si l’on a une carte de résident sans 

autorisation de travail ?

Quelles pièces faut-il produire ?

5.4

Comment obtenir sa carte TSI si 

l’on n’a pas de carte de résident ?

Quelles pièces faut-il produire ?

5.5

La structure du système sanitaire 

public :

Soins primaires

Les rendez-vous

"Les enfants ont le droit de jouir du meil-

leur état de santé possible et de bénéficier 

de services médicaux et de rééducation" 

Article 24 de la Convention internationale 

relative aux Droits de l’Enfant
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Éducation 

6.1

Quand faut-il s’inscrire ?

6.2

L’année scolaire

6.3 

La structure du système éducatif 

Éducation infantile : de 0 à 5 ans 

La scolarisation des enfants 

de 6 à 16 ans est légalement 

obligatoire. 06
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Premier cycle 

Deuxième cycle

Troisième cycle

6.5

La formation des adultes

6.6

Le recyclage professionnel

Enseignement primaire 

obligatoire : de 6 à 12 ans 

Enseignement secondaire 

obligatoire (ESO) : de 12 à 16 ans  

L’enseignement non obligatoire (de 

16 à 18 ans)

Activités périscolaires

Les AMPA, associations de parents 

d’élèves

6.4

Les études universitaires
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07
Les services
sociaux



37

08
Le civisme 
et le savoir vivre 
ensemble

8.1 

Le respect des voisins

8.2

Le respect des espaces publics

8.3

Le respect de l’environnement
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8.4 

Sécurité et ordre public

8.5 

Transport et mobilité

Un numéro de téléphone unique pour 

toute l’Espagne – le 112 – est à la 

disposition de tous. Composez-le en 

cas de besoin de secours médicaux, 

d’extinction d’un incendie, de sauvetage, 

de sécurité citoyenne ou de protection 

civile. Permis de conduire
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 09
La participation 
citoyenne

9.1 

La liberté religieuse

La Constitution espagnole établit que 

l’Espagne est un État aconfessionnel. La 

loi sur la liberté religieuse garantit le droit 

à la liberté de culte.
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Quelques repères 
sur Internet

Andalucía (Andalousie)

Aragón (Aragon)

Canarias (Canaries)

Castilla la Mancha

(Castille-La Manche)

Castilla y León

(Castille et León)

Cataluña (Catalogne)

Ciudad Autónoma de Ceuta

(Ville autonome de Ceuta)

Comunidad de Madrid

(Communauté de Madrid)

Comunidad Valenciana

(Communauté valencienne)

Extremadura (Estrémadure)

Galicia (Galice)

Illes Balears (Îles Baléares)

Navarra (Navarre)

La Rioja (La Rioja)

País Vasco (Pays basque)

Principado de Asturias

(Principauté des Asturies)

Región de Murcia (Région de Murcie)
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